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ARTICLE III

p . Le présent Protocole fera l'objet d'une ratification conformément auxProcédures à accomplir au Canada et aux États-Unis et les instruments de ratificationseront échangés aussitôt que possible.

2. Le Protocole entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratificationet sera applicable conformément aux dispositions de l'article XXX (Entrée en vigueur)de la Convention.


